
SPL Marne-au-Bois & Ville de Fontenay-sous-Bois 
Accord-Cadre de Maîtrise d’Oeuvre Urbaine de  
l'opération "Alouettes-Est"

ACLAA 
Syvil, Atelier Roberta, L'Effet Urbain, FCL gérer la Cité, 

AMOES, SETU

02 juin 2022Balade urbaine Alouettes-Est

1 / Départ de la balade urbaine.

Points à aborder : entrée du quartier, mutations à venir 
sur le Péripôle, accroche à la ville

2 / Square Saint-Just

Points à aborder : manque d'espace public et d'usages, 
Ilot de Chaleur Urbain

3 / Limite Nord Rosny-sous-Bois / Fontenay-sous-
Bois

Points à aborder : ancien réseau de venelle à réinterpréter

4 / rue du Bois Galon

Points à aborder : la cohabitation avec les activités, la 
circulation et les flux sur la rue du Bois Galon

5 / Passage du 29 rue Bois Galon

Points à aborder : usage informel  et spontanée à travers 
l'entreprise pour rejoindre la résidence des 10 000 rosiers

6 / rue du Bois Galon côté Neuilly

Point à aborder : rapport d'échelle et imbrication entre 
habitat et activités (appropriation de code domestique, 
retrait, ...), opportunité de rejoindre la Sente des Prairies

7 / Sente des Prairies

Points à aborder : les aménagements possibles sur les 
venelles

8 / rue de la Fontaine du Vaisseau

Points à aborder : présence des sols perméables, 
ambiance des jardins sur l'espace public, retrait des 
constructions, végétalisation

9 / allée Tranquille

Points à aborder : les livraisons des activités en marche 
en avant, cour d'activité mutualisée en espace partagé, 
typologie des activités


